
AVENANT A LA CONVENTION RELATIVE 

AU CO FINANCEMENT DES OPERATIONS DE GESTION DURABLE DES SERVICES D’EAU 

ET DU RATTRAPAGE STRUCTUREL AU TITRE DE LA SOLIDARITE DES TERRITOIRES 

 
 
 
Entre les soussignés : 
 
La Collectivité de Corse représentée par Monsieur Gilles SIMEONI, Président du Conseil 
Exécutif de Corse, désigné ci-après par « la CdC », 
 
 
d’une part, 
 
 
et 
 
 
l’Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée Corse, Etablissement Public de l’État à caractère 
administratif, représentée par Monsieur Laurent ROY, Directeur général, désignée ci-après par 
« l’Agence », 
 
 
d’autre part, 
 
 

 Vu l’accord-cadre signé le 27 août 2019 entre la Collectivité de Corse et l’Agence de l’Eau 
Rhône-Méditerranée Corse, 

 

 Vu la convention de cofinancement CdC/Agence signée le 26 août 2019 entre  la 
Collectivité de Corse et l’Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée Corse, et l’article 4 de 
cette convention prévoyant la possibilité de la modifier par voie d’avenant, 

 

 Vu la délibération du Comité de Bassin de Corse du 03 décembre 2021 donnant un avis 
conforme sur l’énoncé du 11ème programme révisé, 

 

 Vu la délibération n°2021-36 du 16 décembre 2021 du conseil d’administration de 
l’agence de l’eau Rhône-Méditerranée Corse adoptant l’énoncé du 11ème programme 
d’intervention révisé (2019-2024) de l’agence de l’eau, après avis conforme des comités 
de bassin Rhône-Méditerranée et de Corse, 

 
 
 
 
 
 
 



 
Les paragraphes suivants de la convention sont modifiés ou complétés comme suit : 
 
Article 1 – Les priorités 
 
§ 1.2 Opérations sur les territoires prioritaires issus du plan de bassin d’adaptation au 
changement climatique (PBACC), en attente du SDAGE 2022-2027, visant l’atteinte de l’équilibre 
quantitatif et l’anticipation des situations de déficit, en améliorant le partage de la ressource en 
eau dans le contexte de la nécessaire adaptation au changement climatique 
 
Précisions sur les territoires prioritaires : 
La carte des secteurs éligibles a été révisée dans le cadre de la révision à mi-parcours du 
11e programme pour tenir compte des derniers éléments relatifs au SDAGE 2022-2027, à savoir 
l’état des lieux réalisé en 2019. Les secteurs prioritaires éligibles proposés sont ceux sur lesquels 
un projet de territoire pour la gestion de l’eau (PTGE) est nécessaire, ainsi que les nappes 
alluviales sur lesquelles une pression prélèvement forte a été identifiée. 
La carte révisée, annexée à l’avenant, a été intégrée à la délibération de gestion « atteinte de 
l’équilibre quantitatif des milieux » du 11e programme révisé. Elle modifie et remplace la carte en 
annexe 2 de la convention. 
 
L’éligibilité des démarches prospectives visant à caractériser les vulnérabilités des territoires au 
changement climatique a été élargie à l’ensemble des territoires dans le cadre de la révision du 
11e programme. Elles peuvent dorénavant être accompagnées y compris hors territoires 
prioritaires au taux maximum de 50% sur les secteurs non prioritaires et 70% sur les secteurs 
prioritaires. 
 
§1-8 et 1-9 
 

- Construction et mise à niveau des stations d’épuration 
 

Il est précisé : 
Pour les stations de capacité inférieure à 500 EH, il est possible de déroger, sur la base des 
éléments technico-économiques fournis par le maître d’ouvrage, aux coûts plafonds fixés dans 
le programme. Les dossiers feront l’objet d’un signalement en commission des aides.  
La capacité retenue pour le calcul de l’aide correspond à la population actuelle et n’intègre pas 
les perspectives de développement. 
 

- remise à niveau des ouvrages de stockage et de potabilisation 
 

Il est précisé : 
La capacité retenue pour le calcul de l’aide est limitée à un stockage de 24h pour toutes les UDI, 
dans la limite des besoins actuels. Les besoins liés à un développement démographique ou un 
accroissement de population estivale ne sont par contre pas pris en compte. 
La création de réservoirs d’eau potable est également éligible dans les mêmes conditions. 
 
Dans la liste des travaux éligibles : 
Le point « installations de simple désinfection (la création de stations complètes de traitement 
d’eau potable n’est pas éligible » est remplacé par « les études et travaux de mise en conformité 
avec les normes sanitaires (création ou réhabilitation d’équipement). » 
 
 
 
 
 
 
 



Article 2 – Les modalités de programmation annuelle 
 
Conditions particulières d’instruction/ constitution des dossiers de demande d’aide 
La mention « le dossier de demande de financement comprend a minima […] à télécharger sur 
le site de l’agence (www.eaurmc.formulaires) » est remplacée par :  
 « Pour l’agence de l’eau, les dossiers de demande de financement doivent obligatoirement être 
déposés sur le portail Téléservice des aides https://aides.eaurmc.fr/Tsa. Les dossiers qui ne 
respecteront pas ce formalisme ne pourront pas être instruits. » Le reste du paragraphe n’est pas 
modifié. 
 
Concernant les aides de l’Agence et la maturité des projets déposés, il est précisé que celle-ci 
doit permettre un démarrage de l’opération dans les 12 mois après signature de la convention 
d’aide, conduisant à un premier versement de l’agence de l’eau dans ce délai. En fonction des 
montants d’aides sollicités, l’agence de l’eau se réserve le droit de demander la fourniture d’un 
dossier au stade minimal de consultation des entreprises, voire la fourniture du résultat de la 
procédure de sélection des entreprises. De la même façon, l’agence de l’eau se réserve le droit 
de différer une décision d’aide si des aides attribuées au pétitionnaire plus de 4 ans auparavant 
ne sont toujours pas soldées.  
 
 
 
 
 
Aiacciu, le         Lyon, le 
 
Le Président du Conseil exécutif de Corse, Le Directeur général de l’Agence de 

l’Eau Rhône-Méditerranée et Corse, 
 
 
 
 
 
        Gilles SIMEONI            Laurent ROY 
 
 
   
  

https://aides.eaurmc.fr/Tsa


ANNEXE 1 – TAUX (INDICATIFS) D’INTERVENTION 
 
 

 

 
OPERATIONS (d’un coût supérieur à 10 000 € HT) 

 

Coût 
plafond 

 

Aide 
Agence 

max 

 

Aide 
CdC 
max 

Mesures assainissement du programme de mesures du 
SDAGE de Corse et précisées à l’annexe A de l’énoncé du 
11ème programme  

oui 50%  40%  

Travaux d’économies d’eau dans les territoires déficitaires 
et dans le cadre d’un PTGE 

oui 50%  40%  

Mobilisation de ressources de substitution en complément 
des économies d’eau réalisées dans le cadre d’un PTGE 

oui 50%  40%  

REUT prioritairement dans les territoires où la ressource 
est déficitaire et où est élaboré un PTGE 

oui 50%  40%  

Gestion patrimoniale (études transfert de compétences, 
diagnostics, schémas directeurs, compteurs production…) 

non 50% 40% 

Travaux règlementaires permettant de résoudre une non-
conformité de collecte des eaux usées par temps sec ou 
par temps de pluie 

oui 30%  60%  

Filières de valorisation des boues  non 50%  
 

au cas  
par cas 

Désimperméabilisation, déconnection des eaux pluviales oui 50%  40%  

GeMAPI : Etudes de diagnostic et de préfiguration, travaux 
de restauration des milieux 

non 50 % 30 % 

GeMAPI : Travaux d’entretien de la végétation à temps de 
retour pluriannuel (sous certaines conditions) 

non 30 % 50 % 

Travaux d’eau et d’assainissement dans les zones de 
revitalisation rurale (hors construction d’ouvrages de 
stockage) 

oui 50 à 70%  20 à 40%  

Construction d’ouvrages de stockage dans les zones de 
revitalisation rurale 

oui 30%  60%  

 
 

Les taux d’intervention de la CdC seront réduits en cas de participation financière d’un autre partenaire 
(Etat, Europe…) 
 
 
 
 



ANNEXE 2 
 
 

 
 

 


































































